
 
A S S U R A N C E  D E S  E L E V A G E S  A P I C O L E S  

 

Proposition d’assurance – Demande d’adhésion 
 

IDENTIFICATION 

Département   I__I__I UG SAV   I__I__I__I__I__I 

EMETTEUR 

N° de C.L. I__I__I__I__I__I 

Nom de C.L. I__________________________I 

Indicateur N° I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

Réalisateur N°  I__________________________I 

 Nom I__________________________I 

 Tél. I__________________________I 

Entité commerciale gestionnaire       I__I__I__I__I__I 

SOUSCRIPTEUR 

N° I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

Nom I_______________________________________I 

PrénomI______________I  Profession I______________I 

Affaire nouvelle        Modification   

N° du contrat remplacé     I__I__I__I__I 

Date d'effet  I__I__I I__I__I I__I__I__I__I  

Date d'échéance   I__I__I I__I__I I__I__I__I__I 

 

Si le souscripteur est une Fédération ou un syndicat : joindre la liste des adhérents avec le nombre et la situation 
géographique des ruches par adhérent. 
Ou ajout de : 
Adhérent : NOM : ……………………………………………..   Prénom : ………………………………. 
 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE RISQUE A GARANTIR 
NOMBRE  

DE  RUCHES DEPARTEMENT COMMUNE LIEU-DIT OBSERVATION 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 TOTAL DES RUCHES La totalité des ruches de l’élevage doit être déclarée.  
Joindre la déclaration de détention et d’emplacement de ruche(s). 

• La garantie doit s'appliquer à l'ensemble des ruches d'un même élevage et porter sur tout ou partie des risques suivants selon l'option choisie (*). 

 OPTION 1 Risque A - Responsabilité civile 

 Risque E - Protection juridique 

 

 OPTION 3 Risque A - Responsabilité civile 

 Risque B - Incendie et garanties annexes 

 Risque C - Vol et détériorations 

 Risque E - Protection juridique 

 OPTION 2 Risque A - Responsabilité civile 

 Risque B - Incendie et garanties annexes 

 Risque E - Protection juridique 

 OPTION 4 Risque A - Responsabilité civile 

 Risque B - Incendie et garanties annexes 

 Risque C - Vol et détériorations 

 Risque D - Mortalité des abeilles (**) 

 Risque E - Protection juridique 

 

(*) Cocher la case correspondante. 
(**) Pour cette garantie, l'assuré doit fournir à la caisse la preuve que les élevages apicoles proposés à l'assurance sont indemnes de maladies 
légalement contagieuses et d'aspergillomycose établie par un organisme sanitaire apicole ou un expert apicole agréé. 



 
MONTANTS GARANTIS 

VALEURS     

� Ruche et contenu 46 €   61 €   107  €  

         

� Essaim et couvain 30,50 €   46 €   46  €  

         

TOTAL (*) 76,50 €   107 €   153  €  

(*) Entourer le montant choisi. Un seul montant par élevage  
 

COTISATIONS 

   Nbre de ruches Cotisation 

� Option 1  X  =   

       

� Option 2  X  =   

       

� Option 3  X  =   

       

� Option 4  X  =   

       

PROTECTION JURIDIQUE   

   

ATTENTATS   

  

TOTAL   
 

MODALITES DE PAIEMENT 
 

Tarif indiqué I_______________I €  Acompte réglé I________________I €  Par I_________________________I 

Facturation privée   professionnelle   Mode de paiement I____________I  Formule de règlement I__________I 
A remplir uniquement en cas de création du compte tiers ou de sa modification. 

 

MENTIONS OBLIGATOIRES 
 

L'attention du souscripteur est attirée  sur le fait que: 

� l'assurance doit porter sur toutes les ruches de l'élevage apicole quelle que soit leur situation géographique, 
� chaque augmentation du nombre de ruches et chaque changement d'implantation géographique survenu pendant la  durée du contrat devront être 

déclarés. Une erreur de 10% sera tolérée; 
� toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle de sa part entraîne la nullité du contrat (art. L113.8 du Code des Assurances), 
� toute omission ou déclaration inexacte l'expose à supporter la charge d'une partie des indemnités (art. L113.9 du Code des  Assurances), la 

résiliation ou la suspension d'un contrat affecté d'au moins un sinistre survenu au cours des 24 derniers mois (avec responsabilité ou en cas de 
vol) ou pour manquement à ses obligations contractuelles (non-paiement de la cotisation, fausse déclaration) peut être enregistrée dans un 
fichier central professionnel. 

 Certifié sincère et véritable, l'assuré 
Proposition établie à I____________________________I         
 
Le  I__I__I  I__I__I  I__I__I__I__I heure I____________I 
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